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ASSEMBLÉE NATIONALE
10ème législature

Transports de fonds
Question écrite n° 7000

Texte de la question

M. Dominique Bussereau attire l'attention de M. le ministre d'Etat, ministre de l'interieur et de l'amenagement du
territoire, sur le decret no 91-1867 du 4 septembre 1991 modifiant l'article 1er du decret no 79-618 du 13 juillet
1979 relatif a la protection des transports de fonds et sur l'arrete du 19 novembre 1991 pris en application de ce
texte. Devant l'echec manifeste et le non fonctionnement du systeme de transport de fonds Hold Down System,
il lui demande s'il ne doit pas etre mis fin dans les meilleurs delais a cette experimentation dont les resultats sont
clairement negatifs.

Texte de la réponse

En application du decret du 13 juillet 1979 relatif a la protection des transports de fonds, les transports de fonds
sur la voie publique d'une somme d'un montant egal ou superieur a 200 000 F devaient etre effectues au moyen
d'un vehicule blinde servi par trois convoyeurs armes. L'experience a montre que les malfaiteurs n'hesitaient pas
a utiliser des armements sophistiques pour percer les blindages de plus en plus resistants, mettant ainsi
gravement en peril la securite des personnels. Dans un tel contexte, il etait indispensable de pouvoir
experimenter en grandeur reelle des dispositifs nouvellement mis au point et qui repondent a une autre logique
que celle du transport par vehicule blinde, en particulier les systemes de degradation automatique des valeurs
transportees par differents procedes techniques. Le decret ci-dessus a donc ete modifie afin de l'adapter aux
technologies nouvelles du transport de fonds et permettre l'experimentation de nouveaux procedes. C'est dans
cet esprit que le systeme de transport Hold Down System (HDS) a ete autorise a titre experimental. Cette
experimentation est suivie par les services de la direction centrale de la police judiciaire et la direction des
libertes publiques et des affaires juridiques. Une decision de retrait ou de maintien de l'autorisation
administrative du systeme HDS ne saurait etre prise qu'apres etude du bilan d'exploitation in situ ; d'ores et deja,
les premiers enseignements apparaissent interessants. Il convient de souligner qu'aucune agression n'a ete
perpetree contre ce systeme depuis son autorisation.
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